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ARTICLE 16

À la fin de l’alinéa 10, substituer aux mots :

« , titulaires et suppléants confondus »

les mots :

« parmi les titulaires et un nombre égal de femmes et d’hommes parmi les suppléants ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement nous semble nécessaire afin de garantir la juste répartition des responsabilités 
entre les femmes et hommes nommés dans la commission de déontologie de la fonction publique. Il 
est important que la parité soit réelle au sein des titulaires et au sein des suppléants.

 


